
Question n° 1 : Avez-vous des remarques concernant la définition des communications M2M proposée 
dans le cadre de cette décision ? 
Il est en effet important de préciser que les communications « machine à machine » ou « M2M » peuvent 
être initiées par une intervention humaine et que celle-ci peut être du grand public. 
Cas du système E-call de PSA. Il faut donc dissocier le type d’abonnement de la SIM avec son utilisation.  
Les operateurs n’ont pas (tous) compris cela… 
 
Question n° 2 : Avez-vous des remarques concernant la définition des terminaux connectés à l’internet 
proposée dans le cadre de cette décision ? 
Attention à ne pas extraire les terminaux utilisant le SMS comme moyen de communication et pas 
simplement l’internet mobile. La quasi-totalité de nos clients utilisent le SMS comme moyen d’échange 
d’information dans le cadre d’application M2M. Le SMS étant plus robuste que la data (travaux en sous 
sol ou bien en limite de couverture GSM) 
Le SMS doit être pris en compte dans le cadre du M2M. 
 
Question n° 3 : Avez-vous des remarques concernant le délai pendant lequel il sera indispensable 
d’avoir un numéro de téléphone dans les réseaux mobiles ? Merci de justifier votre réponse. 
Pas de Remarque. Cela laisse le temps aux différents intervenants d’étudier les impacts de ce changement 
 
Question n° 4 : Avez-vous des remarques concernant le choix de l’ouverture d’une tranche de 

numéros mobiles de longueur étendue en métropole ?  

Pas de remarque. Cela devrait être transparent pour nos clients dans le cadre d’applications M2M.  
 

Question n° 5 : Avez-vous des remarques concernant la proposition consistant à ne plus utiliser les 
numéros à 10 chiffres en métropole pour les applications de M2M ou de terminaux connectés ? 
Pas de remarque. 
 
Question n° 6 : Avez-vous des remarques sur les modalités de mise en oeuvre opérationnelles prévues? 
Pas de remarque. Il est en effet important que cela ne soit pas rétroactif sur les applications existantes. 
 
Question n° 7 : Avez-vous des remarques concernant le format de la nouvelle tranche ? 
Pas de remarque. Du fait du caractère M2M la longueur du MSISDN n’a pas d’impact sur l’application 
(tant que cela n’est pas rétroactif sur la applications existantes). 
 
Question n° 8 : Avez-vous des remarques concernant le périmètre des applications autorisées dans la 
nouvelle tranche ? 
Conditions d’éligibilité des numéros  

Les numéros mobiles de longueur étendue sont attribués aux opérateurs qui ont déclaré l’activité de 
fourniture au public de services de communications électroniques. 
Trop restrictif, le M2M ne concerne pas seulement les communications électroniques (data) mais 
également le domaine du SMS et pas seulement « au public » mais également purement entre machine. 
Quid des panneaux déroulant JC Decaux qui utilisent le SMS comme moyen d’alerte de panne, pas de data 
et pas de public. Du pure M2M en SMS. Pas d’intervention humaine dans l’envoi de SMS  
 
Question n° 9 : Avez-vous des remarques concernant la granularité d’attribution de la nouvelle 
tranche ? 
Pas de commentaire. 
 
Question n°10 : Quel(s) autre(s) mécanisme(s) envisageriez-vous pour répondre à l’obligation de 
conservation de ces numéros ? 
Pas de proposition. 
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